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VOS PILES
Cinq collecteurs de piles
ont été installés au pied
de mobiliers urbains
d’information : parking
de la République, avenue
de Saint-Germain (parking
supermarché), près des
deux gares et avenue du
Général de Gaulle.

Vous pouvez aussi les
rapporter dans les maga-
sins qui dis-
posent de
collecteurs
et en
déchet-
terie.

Les médicaments

sont à rapporter, avec
leurs emballages, dans
les pharmacies qui dis-
posent de filière de
récupération.
Les déchets de soins

piquants, coupants

ou tranchants (tels
que les aiguilles et les
seringues) sont collec-
tés dans les pharma-
cies. Ces déchets
doivent être présentés
dans les boîtes jaunes
homologuées et scel-
lées, vendues en phar-
macie ou fournies avec
votre traite-
ment.

Les optiques (verres
de correction, lentilles
de contact, lunettes de
soleil) sont à déposer
chez certains pharma-
ciens et opticiens.

Les vieilles radiogra-

phies sont à apporter
en déchetterie. Ce sont
des déchets polluants
car elles contiennent
des sels d’argent.

VOS DÉCHETS DE SANTÉ

Faisons un geste pour la planète… Trions !

Emcombrants…
DEEEDéchets verts

Déchets pris en charge par la déchetterie (DEEE, produits toxiques, pots de peinture…)
Objets qui, par leur dimension (hauteur, largeur ou longueur supérieure à 1,5 m) ou par leur poids,
ne pourraient pas être chargés dans les véhicules de collecte par deux personnes
Pièces automobiles et engins à moteur, ainsi que les pneus, les huiles et hydrocarbures et les
batteries de véhicule)
Déchets provenant des entreprises (gravats…)

Ils sont collectés le pre-

mier vendredi du mois

sur l’ensemble de la ville
et chaque vendredi au
Valibout. Ils doivent être

déposés la veille sur le

trottoir devant le domicile
et dans les espaces

réservés à cet effet.
Ils ne doivent en aucun
cas gêner le passage des
piétons.

VOS ENCOMBRANTS

NE SONT PAS CONSIDÉRÉS

COMME DES ENCOMBRANTS…

SONT CONSIDÉRÉS

COMME DES

ENCOMBRANTS… …LES DÉCHETS

VOLUMINEUX ET/OU

LOURDS PROVENANT DES

PARTICULIERS (2M
3 

MAXI)

Ferraille,
Matelas et sommiers*,
Meubles*,
Petits cadres et miroirs
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* Privilégiez la reprise
par le magasin lors d’un
nouvel achat.

� No Vert  0 8000 78370

Déchetterie
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DÉCHETS ACCEPTÉS

Matelas*, gravats (reste de plâtre,
ciment, briques, matériaux de brico-
lage), terre, ferraille et métaux non
ferreux
Huiles de vidange et de friture*
Ampoules** (tubes fluorescents type
néon, les ampoules basse-consom-
mation, lampes d’éclairage public,
lampes techniques, lampes à LED)
Vitrerie (sauf cadres et miroirs : voir
Bac jaune)), verre
Moquette
Aérosols pleins
Cartons d’emballage pliés
Papiers peints
Bois et déchets végétaux
(tailles et tontes)
Batteries*, piles*
Radios,
Peintures, produits d’entretien
toxiques

En général, tous les produits
comportant les étiquettes
suivantes

* Ces produits peuvent également être repris par
votre fournisseur.
** Les ampoules à incandescence et les lampes halo-
gènes à filament ne sont pas concernées car elles ne
contiennent pas de substances dangereuses. Elles
doivent donc être jetées dans les déchets ménagers
classiques mais surtout pas dans la collecte du verre.

Pneus
Bouteilles de gaz
Amiante

DÉCHETS NON ACCEPTÉS…

Il existe des filières d’élimination
pour ces déchets spécifiques.
Plus d’informations :

01 30 79 62 06 ou 01 30 79 62 17

Faisons un geste pour la planète… Trions !

HORAIRES

DE LA DÉCHETTERIE
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Emcombrants…DEEEDéchets verts

Déchetterie

Usine
d'incinération

Station
d'épuration

Gare SNCFPlaisir-Grignon

Route des Nourrices

Avenue du 19 Mars 1962
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Voie de chemin de fer

Plaisir

Beynes

RD30
(Grand Plaisir)

Eté : du 2 mai au 31 octobre

• vendredi et samedi
8h30 à 13h et 14h à 19h

• dimanche et lundi
8h30 à 13h

Hiver : du 1er novembre au 30 avril

• vendredi et samedi
9h30 à 12h30 et 14h à 18h

• dimanche et lundi
9h30 à 13h

RÉGLEMENT INTÉRIEUR

DE LA DÉCHETTERIE

La déchetterie est gratuite d’accès
pour tous les particuliers plaisirois, sur
présentation d’un justificatif de domi-
cile (quittance de loyer, EDF, France
Telecom).
ATTENTION La carte nationale d’iden-
tité, le passeport et le permis de
conduire ne sont pas des justificatifs
de domicile.
Les déchets non triés ne sont pas
acceptés.
Pour un volume supérieur à 1m3, une
demande écrite doit être adressée au
service Propreté collecte ou via le site
Internet de la Ville. Prévoir un délai de
10 jours.

ADRESSE DE LA DÉCHETTERIE
Lieu dit du Pont caillou à Thiverval Grignon

� No Vert  0 8000 78370

Déchetterie




